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Chronique générale.

Voilà ce qui se passe en ce moment au
sujet des propositions envoyées au minis-tère

de l'intérieur pour les nominations des
maires et adjoints dans les chefs-lieux de
canton oti le choix appartient au gouverne-ment.

La majeure partie des candidats proposés
par les préfets ont été écartés, quoique bons
républicains, el c'est sur les propositions
des députés que les maires et adjoints ont
été nommés.

C'est la première fois, croyoBS-nous, que
le ministère agit ainsi avec ses préfets qui
sont du reste peu flattés du manque de con-fiance

qu'on leur témoigne.

* *
On prétend que le ministre de la justice

aurait envoyé tout récemment des instruc-tions
particulières à tous les procureurs gé-néraux
pour éviter, excepté dans les cas

excessivement graves, d'appliquer la peine
de mort dans les jugements rendus par les
cours d'assises.

* •

La Chambre a nommé la commission
chargée d'examiner le projet de loi du géné-ral

Farre portant modification de la loi sur
le recrutement de l'armée.

Sur onze membres que compte la commis-sion,
huit ont réclamé pour les élèves des

séminaires l'application pure et simple du
droit commun. Ce sont: MM. Devaux, Bat-tue,

Bizarelli, Arniez, Pafissier, colonel de
Ponlhevoy, Labuze et Peulevey.

MM. Rihot, baron Reille et Travieox ac-ceptent
les dispositions du projet ministé-riel.

.

On assure que le prince Jérôme-Napo-léon,
s'eCforçant de corriger le mauvais effet

produit par sa lettre sur les décrets du 29
mars, aurait manifesté l'inlention de publier
une nouvelle lettre désapprouvant la loi sur
le service mililaire imposé aux séminaristes.
Le prince Jérôme se placerait sur le terrain
du Concordat eî sur celui des articles orga-niques.

* *

Le G a u l o i s a publié la dépêche suivante
de Toulon, 31 janvier:

« Le P e t i t Var apprend, de source offi-cieuse,
que le cuirassé F r i e d l a n d et l'aviso

H i r o n d e l l e sont partis à trois heures, en
toute hâte, pour Tunis. L'amiral comman-dant

le F r i e d l a n d n'aurait eu connaissance
de sa mission qu'à l'ouverture d'un pli ca-cheté

reçu à la dernière heure et lui trans-mettant
les instructions ministérielles. »

Que se passe-t-il donc à Tunis?
Le gouvernement, si loquace quand il

s'agit de la Grèce, garde trop le silence sur
cette question de Tunis qui depuis trois
mois est pendante entre la France et l'Ita-lie.

Jusqu'ici nous n'avons été renseignés que
par la presse italienne; ce n'est pas assez.
îl y a bien ici quelque chose d'extraordi-naire,

puisque tous les marins en permission
ont été rappelés et que le reste de l'escadre,
composée de six cuirassés, attend sur rade
à Toulon des instructions.

La presse républicaine publie, avec un
empressement qui constitue une leçon mé-ritée,

la circulaire électorale de M. Dugué de
la Fauconnerie. Ce document est d'un oppor-tunisme

tel que M.Gambetta pourrait en
contresigner toutes les déclarations. Neus
n'aurons par la cruauté de reproduire les
démentis que M. Dugué de la Fauconnerie
donne à son passé, et quant à ses attaques,
pourquoi en discuter l'injustice, le senti-
Btent qui les a inspirés n'étant douteux pour
personne?

Pour combattre la candidature du néo-ré-publicain,
il serait plaisant de répandre les

brochures qu'il publiait naguère contre ses
patrons d'aujourd'hui.

* *
On annonce que le haut clergé de France

prépare une protestation dans le cas où la
loi sur le divorce serait votée par la Cham-bre

des députés.

* *
Le nonce du Pape, après avoir eu lundi,

dans la soirée, un entretien particulier avee
le ministre des affaires étrangères, a eu
mardi matin, à 9 heures, une entrevue avec
le Président de la République à l'Elysée.

Ces entrevues sont relatives à la question
des congrégations non expulsées.

en est le signe ; que la peine de mort a été
condamnée par les plus grands philosophes
et les plus grands critsinalisles ; que les
pays où elle a été abolie n'ont eu qu'à se
féliciter de son abolition ; que la peine de
mort, en un mot, produit des effets con-^
traires, de tous points, à ceux que ses parti- j
sans en attendaient ; j

» Nous avons l'honneur, messieurs, de -
vous soumettre la proposition de loi sui-vante

:
Proposition de l o i .

« Article unique, —• La peine de mort est
» abolie. »

La commission d'initiative parlementaire
se prononce pour la prise en considéra-tion.

On lit dans l ' I n t r a n s i g e a n t:
« Sait-once quecoàte l'affichage du der-nier
discours de M. Gaoïbetta ?

» Trente-quatremille francs!
» Et du pain pour les pauvres? »

Les pauvres, dit l ' U n i v e r s , se consoleront
à la pensée que M. Gambelta fournit paran
dix-huit mille francs à Trompette pour bien
assaisonner ces plats.

ABOLITION D E L A P E I N E D B MORT.

Voici le texte de la proposition de M.
Louis Blanc et de plusieurs de ses collègues
de l'extrême gauche, au sujet de la suppres-sion

de la peine de mort :

« Considérant que le droit d'infliger une
peine irréparable suppose un juge infail-lible

; que donner la m o r t e.st, de la part de
la société, un mauvais moyen d'enseigner
le respect de la vie et, par conséquent,
d'arrêter le bras de l'assassin ; que le spec-tacle

du sang versé par le bourreau endur-cit
les coeurs pervers et met obstacle à cet

adoucissement des moeurs qui doit être le
résultat d'une civilisation supérieure et qui

10
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(Suite.)

— On s* croit dans l'Eden , dit gracieusaoeent
Alphonse an jetant un regard sur ces humbles dé-pouilles

des jardins d'alentour.
— Seulement, dans celui-ci, il esl permis de

goûter à tout, répondit la baronua en passant à
»oo nevea uneassiette de potage.
Alphonse avail faim : U se sentit prêt k faire

gtindemani honneur k celte autorisation. Cepen-
<îant U baronne découvrait un plat où quelque
chose do sombre, quelque chose de connu, de
lrès-coDQ«, apparaissait aux yeux de l'invité.
— Aimes-tu le bouilli, Alphonse ?
— Mais... oui, matante, oui, beaucoup.
— Moi aussi, je l'adore. Depuis que je suis à

Paris, j'en mange tôus les jours. 11 esl tendre, il
est fin... N'est-ce pas, qu'il «sV exquis T
— Exquis, ma tante.
— Eh bien ! tu n'en a pris qu'un tout petit mor-ceau.

Sers-toi plus largement, mon ami. Ici, tu es
comme chti toi.

— Je le vois bien, pensait Alphense.
T- Si tu voulais ymêler un peu de caviar ? J'en

ai de remarquable, il vient da chez Ortofî. Donnez
le flacon, Madeleine, celui qui est au fond de
l'ofnce.
— Ma tantt, de grâce, ne prenez pas la peine...
— Laisse donc, tu vas te croire en Russie. En

as-tu goûté quelquefois ?
— Une fois, j'avoue que j'aime mieux rosier en

France.
— Ah ! s'écria la baronne, charmant, charmant !

on a'a pas plus d'esprit. N'atteignez pas le flacon,
Madeleine. Donnez-moi seulement les épices.
— Quoi l ma tante, de cette main qui fut ua

jour baisée par un archiduc...
— Cette main va mouiller ces belles mâches, en

attendant que bientôt elle signe ton contrat.
— C'est à vous que je devrai mon bonheur. Je

ne sais pas vraiment comment je parviendrai ja-mais
à vous témoigner ma reconnaissance.

— Mon Dieu, mon pauvre enfant, je sais en-chantée
de celte bonne fortune, je te l'assare. Tu

pourras être fier de ta femme, car Renée est jolie à
ravir. Pour parler bien franchement, sa belle-mèra
a eu des torts. Moi qui aime beaucoup M"' Yanga-
ramengheo, qui la trouve ravissante, j'avoue qu'elle
a élé quelquefois un peu loin. Que veux-tu ? Elle
avait élé gâtée dans sa propre famille ; elle a régné
dans son ménage «n souvcraioe tràs-ab$olu«.

Trouver tout à coup une belle-fille charmante,
riche et instruite, qui vous tient tête, ce n'est pas
précisécaent gai. Cependant, |es motifs qui ont j
causé des troubles.... î
— Ma foi, dît Alphonse, ils n'en amèneront pas

chez moi, je ne m'occuperai point de ces questions.
— Oh ! la bonne parole ! Tâche de faire com-prendre

ceci à M"« Vangaramenghen. Je le lui
dirai de »on côté.
— Nous habiterons le plus souvent la province.
— Tu n'aimes pas Paris?
— Si, comme délassement. Nous y viendrons

quand la chasse sera fermée.
— Je suis convaincue qu'autour de son château.

Renée visite les pauvres.
— Ah ! cela m'est bien égal, pourvu qu'elle ne

m'oblige point à les visiter avec elle.
— Et qu'elle doit donner...
— Elle dannera, ma foi. Je ne lui refuserai pas

quelques centaines de francs quand elle m'apporte
une fortune.
— Mon cher ami, dit M"* de Grénaff, tu parles

d'or. Renée va savoir tout cala. Je trouverai bien
le moyen de me glisser près d'elle. Je ne serais
pas étonnée qu'en vous quittant ce soir, vous pus-siez

emporter la parole l'un de l'autre. Maintenant,
laisse-moi te faire une dernière recommandation.
Je vais te conduire dans une maison que, d'habi-tude,

je ne fréquente pas beaucoap. C'est un salon

Ne serait-il pas temps de réfléchir?

Si puissante que paraisse la tyrannie qui
l'opprime, la France ne veut pas périr. Elle
souffre et elle s'indigne, attendant l'heure
marquée par la Providence pour la délivrer
d'un joug avilissant. Elle n'admet pas que
ses destinées soient à jamais fixées dans les
conciliabules d'un étranger avec un groupe
bruyant de commis-voyageurs, ou dans les
banquets de marchands de vin.

Un tel régime n'aura qu'un temps. En dé-pit
des majorités électorales, vainqueurs et

vaincus sont pénétrés de la même convic-tion:
Cela ne d u r e r a pas. Les uns s'en irri-tent

et redoublent de violence, hâtant ainsi
le moment de leur chute. Les autres s'affer-missent

et espèrent, avec le sentiment pro-fond
que leurs épreuves passeront.

Ce ne sont pas des efforts violents qui
renverseront ce gouvernement: il se dé-truira

de ses propres mains. Ses adversaires
politiques n'ont rien à précipiter. Il leur
suffit de préparer le régime réparateur à
qui incombera la tâche de relever tant de
ruines.

« Il n'y a plus en France place que pour
deux partis : la République ou la Monarchie
légitime, » a dit M. Dugué de la Fauconne-rie,

et il est allé à la République, njontrant

un peu de l'ancien régime. On y est toujours grave
et discret. He te laisse pas trop aller à ta verve
— Compris, soyez tranquille, dit Alphonse en

posant délicatement une pierre de sucre dans la
tasse de Gien placée devant lui.
Puis il y versa le café qu'en son honneur M"' de

Grénafî avait fait ajouter aux mets de ce dîner sans
céréajonie.

T

Cependant'Xavier de Bois-Rougès avait laissé la
marquise de Valbret disposée à prêter à ses projets
le concours le plus actif. Elle resta un instant im-mobile

et silencieuse comme si elle saivait une
idée, pais elle sonna son valet de chambre.

— Pierre, dil-elle, descendez à la loge prévenir
que je ne veux plus recevoir avant l'heure du dîner.
— Oui, Madame la marquise, répondit le vieil-lard
en s'inclinanl.

Il sortit et se dirigea vers l'escalier. Au moment
où il ouvrait la porte d'eatrée, il se trouva en face
de 1» jeune fille qu'avait rencontrée M. de Bois-
Rougès.
— M:.aâ-!!f !.• Vdlbret est ici, dit-elle, je désire

la voii'.
— Madame ne reçoit pas aujourd'hui, répondit

le valet de chambrs, rigide observateur d« tout,
.Mw.âftaaé,,,._..,..,,^_.,.,^.,,.„._.,^



à ceux qui ne veulent pas le suivre la seule
Toie qui leur reste ouverte.

Ceux que la raison, l'expérience, un dé-goût
invincible tiennent éloignés de la Répu-blique
n'ont plus, s'ils sont sincères et sé-rieux,
qu'une formule politique; l'union

monarchique...
L'union monarchique pour la défense et

la protection durable des libertés publiques,
remplaçant l'union libérale, sans but et sans
programme, qui n'a profité qu'aux jacobins
autoritaires et qui n'a abouti qu'à des dé-ceptions.

Pauvres conservateurs Hbéraux de tout
poil et de toute nuance, qui s'imaginent
qu'on mène les hommes avec des drapeaux
sans couleur, combien les radicaux se mo-quent

d'eux et depuis longtemps !
11 faut relire la lettre qu'écrivait à Deles-

cluze, le to juin 1868^ un des principaux
personnages du parti sans scrupule qui a si
largement exploité l'union libérale :

Notons bien cette date. L'Empire durait
encore. Et qui alors eût pu prévoir, à si
courte échéance, la guerre, Sedan et le i
Septembre?

« Mon cher Delescluze,

> Vous savez combien j'estime votre ca-
» raclère et votre talent, tous deux éprouvés
» par de longues années de luttes. Je suis
» troublé en constatant combien nous diffé-
» rons d'avis. l'union libéraUl Q u o i l vous
» voulez la combattre ? M o i je l'appelle de tous
» mes vaiuot, je l a chauffe, je l a fomente autant
» que me le permettent mes faibles moyens.

» . . . Les tiers-partis tentent toujours de
» concilier l'eau et le feu et marchent droit
» au gâchis. De nos jours, la masse des élec-
» teurs est essentiellement ignorante, béte et ab-
» sur de.... Cest le moment pour le p a r t i ex-
» trême d'entrer en scène et d'effectuer la révolu-
» tion préparée par les autres.

» J ' a i tâté le t e r r a i n , et n a t u r e l l e m e n t je n ' a i
» pas exposé les théories que je vous donne ici
» tout crûment.... Je regrette, mon cher
» ami, que nous ne soyons pas d'accord
» dans cette occasion, mais j'espère qu'il
» s'en présentera d'autres où nous aurons
» l'occasion de combattre côte à côte.

» Je vous serra cordialement lamain.
» A.. TKSTELIN.

» 10 juin 1868. •

M. Testelin ne se trompait pas. L'union
libérale, écartant l'union monarchique, a
accompli son oeuvre. Aujourd'hui M. Teste-
lin siège au Sénat et au conseil académique.
On sait comment il respecte la liberté de ses
anciens alliés, les conservateurs libéraux.
Il faut reconnaître d'ailleurs qu'il disait
Trai.

Ce n'est pas en « conciliant l'eau et le
feu » qu'un parti marche au succès. Ce
n'est pas non plus en érigeant en principe
l'égaUté révolutionnaire du bien et du mal
qu'un gouvernement peut fonder des insti-tutions

garantissant les Ubertés nécessaires.
Pour mettre à l'abri de toute atteinte les li-bertés

fécondes quiconstituentrhonneuret
la force d'un pays, il faut une autorité im-muable

dans son principe, supérieure aux
luttes des partis, permanente à travers la
succession des événements, communiquant

à tout ce qui émane d'elle le don de durée
que depuis un siècle nos institutions natio-nales

ont si fatalement perdu.
Ce serait, dit-on, dans notre état social

toute une révolution à accomplir.
Sans doute, mais pour reprendre enfin

notre marche en avant, au lieu de reculer
vers des abîmes. 93, juin <8i8, avril 4 874,
est-ce donc là le progrès et une perspective
bien engageante?

N'est-il pas vrai au contraire qu'à toutes
les époques de noire histoire, la monarchie a
été le « progrès continuel » dans la stabilité? '
Est-ce que Philippe-Auguste ressemblait!

à Charlemagne, Henri IV à Louis XI, Louis
XIV à Henri IV, Louis XVI enfin à Louis
XIV?

Et quel monarque plus que Louis XVI
eût élé de son temps, si la France l'eût
voulu?

La monarchie n'est donc pas un principe
immobile, mais, ce qui est bien différent,
un principe permanent^ dont les formes d'ap-plication

ont toujours varié suivant les épo-ques.

Le Roi esl l'expression vivante de la na-tion,
se modifiant comme elle et avec elle,

en même temps qu'il lui donne la condition
essentielle à toute société e l à tout progrès,
c'est-à-dire la stabilité.

L'esprit de suite, la certitude du lende-main
est aussi nécessaire à la fortune des

nations qu'à celle des particuliers.
Quel est le républicain, commerçant ou

grand propriétaire, qui voulût installer chez
lui, dans la gestion de ses affaires, dans ses
bureaux, à sa caisse, le régime qu'il prône
pour le gouvernement du pays?

Pas si simple, n'est-ce pas? Et bien lui en
prend, car la faillite ne serait pas loin.

Cela suffit à juger la question.
P l u r i m u s .

Etraoger.

Le capitaine Slade, délégué anglais à Ân-
tivari, télégraphie qu'il n'y a aucun espoir
d'arriver à une délimitation des territoires
monténégrins et albanais si lord Granville
ne force pas la Porte à se montrer plus con-ciliante.

Ses collègues, dit-il, ne veulent
même plus siéger.

On mande de Constantinople:
€ L'attitude de l'Angleterre qui, suivant

les déclarations de M. Ch. Dilke, paraît
vouloir se renfermer dans la déclaration de
la note collective du 25 août, inquiète la
Porte, qui la considère comme de nature à
faire échouer la proposition d'une confé-rence.

» La Porte continue à pousser activement
ses préparatifs militaires contre une atta-que

éventuelle de la Grèce et même dans le
cas d'un conflit avec les Albanais et les Bul-gares.

» On considère comme significatif l'appel
du premier ban de la réserve de la garde
impériale.

» La Porte continue à négocier sans suc-cès

de petits emprunts sur place avec les ban-quiers
étrangers établis à Constantinople.

Les banquiers demandent des garanties que
la Porte refuse d'accorder.

» Toutes les fournitures militaires et au-tres
sont faites seulement au moyen de paie-ments

anticipés.
» Les avis de l'Epire et de la Thessalie si-gnalent

l'état précaire des troupes turques.
La nourriture est insuffisante; les distribu-tions

sont irrégulières, les vêtements man-quent.
»

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 2 février.

Il se produit une véritable détente dans le prix
des reports. On paie 20 et 21 centimes sur l'Italien,
45 et SO centimes sur le Florin d'Autriche, 2.95 sur
la Banque de Paris.
Notre 5 0/0 se traite, coupon détaché, aux envi-rons

de 119.60. L'Italien clôture à 88.25 après
88.10. L'obligation de la Dette unifiée d'Egypte est
demandée à 363.7S.
L'aclion du Crédit foncier a été compensée à

1,580. En clôture on esl à 1,610, et la hausse est en
plein mouvement d'expansion. La Société n'a plus
en portefeuille aucune valeur égyptienne. Une
grande partie des réserves devient donc libre; la
prochaine assemblée générale des actionnaires en
disposera.

On fait le meilleur accueil aux coupons de 100
francs des obligations communales nouvelles 4 0/0.

On traite l'action de la Banque à 3,810; celle de
la Banque de Paris k 1,160; celle du Crédit lyon-nais

à l,m.50 après 1,132.50, et le Comptoir d'es-compte
à 1,030.

La Société de Dépôts et de Comptes courants est
k 710. L'action du Crédit foncier et agricole d'Al-gérie

se maintient à 632.50.
On demande à 510, soit net à payer à 260 fr., les

actions du Crédit parisien. Les détenteurs se refu-sent
à vendre à ce prix. .

La Banque de prêts à l'industrie a un marché
actif à 595. Cette Société est constituée désormais
à 20 millions. Elle peut donc prendre dans les gran-des

opérations definancesla part que sauront lui
assurer les hommes placés à sa tête.
L'invention du métier k fabriquer les dentelles

attire toujours vivement l'attention. Il y a là tous les
éléments d'une excellente affaire.

La Banque nationale est retombée à 620. Nous
l'avions prévu.

r

Un électeur d'Antoigné nous adressé ce
matin une correspondance instructive sur
les élections de cette commune et les ma-noeuvres

de certains en cette circonstance.
Nous regrettons de ne pouvoir publier ces
détails édifiants ; nous avons déjà dit que
nous ne pouvions accepter aucune commu-nication

sans signature.
Que l'auteur de cette lettre veuille donc

bien se faire connaître.

Nous lisons dans l'Agence universelle:
a Les journaux ont fait jouer à M. de

Galliffet, dans l'affaire de Saumur, un rôle
qu'il n'a pas rempli. M. de Galliffet s'est
bien rendu dans cette ville et il a apaisé les
élèves, non en leur prêchant la conciliation,
mais en blâmant la conduite du commissaire
de police dans cette affaire.— M. de Galliffet
a obtenu la promesse de la révocation ou du
changement de ce fonctionnaire, et ce n'est

Hais la jeunefille,repoussant doucement la porte
que le vieillard tenait à demi fermée :

~ Laissez-moi entrer, Pierre, dit-elle. Vous ne
me reconnaissez pas. Je suis...
Elle n'eut pas le temps d'achever. Un cri partit

du fond du vestibule:
— Renée!...
— Ahl dit la jeune fille pénétrant librement

alors et eoarant se jeter dans les bras de la mar-quise,
je vous revois donc enfin !...

— Que le bon Dieu me pardonneJ c'est M"'
Renée ! dit Pierre, s'approchant timidement comme
peur s'excuser.
— Elle-même, mon ami. Mais, de grâce, Ma-dame,

faites que nous demeurions seules, pendant
les courts moments dont je puis disposer.
— Je n'appartiens plus qu'à vous, ma chère

fille. Hâtez-vous, Piorre, je ne veux pas qu'on laisse
monter qui que ce soit.
Le vieux domestique ferma derrière lui la porte

qui était restée entr'ouverte.
— Eh bienl dit M^'de Valbret, qui donc vous

accompagne, Rsnée 7
— Personne.
— Personne !
— Dieumerci. Je vais tout vous expliquer.
La marquise prit la jeune fille par la main, l'en-

triînadans sa chambre et la fit asseoir près du
foyer. Alors Renée ôta la toque posés lur ion front.

M»» de Valbret regarda un moment cette belle
tête dégagée de la bande de velours qui lui formait
«ne sombre couronne et, la saisissant dans ses
deux mains, lui donna un long baiser. A cette
caressa presque maternelle, la jeune fille éclata en
sanglots. Il semblait que son âme se détendit.
•— Que je suis hearease, disait-elle, de me re-trouver

enfin près de vous! Hélas! pourtant, au-jourd'hui
je viens sans elle...

— Notre chère Fanny est rendue là oii nous
irons tous, dit doucement la marquise. Ayez du
courage, mon enfant. Aussi bien, il noos est par-fois

meilleur d'être précédés au ciel par ceux que
nous aimons. Nous n'avons pas eu h puissance de
les retenir en arrière : ce sont eux maintenant qui
trouvent celle de nous entraîner en avant.
— Vous avez raison, dit Renée. Mais, 'quand le

chemin est rempli d'épines, nous sentons davaa-
tage qu'ils ne sont plus là pour nous soutenir et
nous guider.
— La Providence mesure les épreuves à ia force,

et celui qui sait espérer sait vaincre. Vous souffrez,
Renée. Qu'avez-vous 7 Pourquoi ne m'avez-vous
pas écrit depuis que vous avez quitté le Sacré-
Coe«r7
Renée secoua la tête.
— Mes lettres auraient-elles été fidèlement en-voyées

7 dit-elle. J'en doute. Il est triste à mon
âge d'avoir besoin de prndeoct. C'est pturquoi je

regarde coname une grâce du ciel d'avoir pu me
dérober pendant quelques heures à l'esclavage
dans lequel je vis.
— Hais, mon enfant, comment vous trouvez-vous

seule ? Ceci me cause aa profond étonnemeat.
— Tenez, dit Renée, jo vais tout vous exposer

peu à peu. Mon récit en deviendra moins long et
vous saisirez mieux les choses. Oh ! mon Dieu !
reprit-elle enjoignant les mains, depuis que j'ai
quitté le couvent, voici la première fois que je puis
parler à coeur ouvert.

» Il y a quatre ans que je ne vous ai vue, chère
Madame, Dans ceUe visite, la dernière que j'aie
faite avec ma marraine, celle paavre chère tante
prononça une parole que je ne compris pas bien
alors : « Je ne me plains pas da ma triste santé,
dit-elle, seulement je voudrais vivre encore cinq
oa six ans. » En parlant ainsi, elle me regarda. Je
sais maintenant ce que demandait celte prière. En
vous quiUant, ma tante toussa beaucoup. « Vous
avez eu tort do sortir, » lui dis-je. Elle me répon-dit
: « Je ne reverrai pas Madeleine d'ici à long-temps,

puisqu'elle va partir pour la campagne.
Qaand je suis avec elle, les heures fuient, nous
rajeunissons toutes les deux de trente ans.

(A suivre.)

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont pas
traité ayee U Société des Gens de lettres. Traductio»

qu'à cette condition qu'il a fait lever V i ^ u
dit. — Ce changement dù commissaire d
police, pour ne pas être immédiat, n'en e?i
donc pas moins certain. Il met fin à l'jnci
dent. »

CONSTRUCTION D ' U N PONT SDR L A LOIRs
k SADMUR.

Le samedi 4 9 février courant, à une heure
il sera procédé, en conseil de préfecture à
Angers, et en présence de M. l'Ingénieur gQ
chef du chemin de fer de raccordement des
gares de Saumur, à l'adjudication désira,
vaux de fondations et maçonnerie du pont à
établir sur la Loire, à Saumur.

Ces travaux sont évalués à la somme to.
taie de deux m i l l i o n s sept cent m i l l e francs, sa.
voir : fondations et maçonnerie des treize
piles eldes deux culées, 2,266,405 fr. 46.
somme à valoir, 433,894 fr. 5 i .

A P P E L DES CLASSES.

Le ministre de la guerre vient de prendre
une importante décision au sujet de l'appel
annuel de l'armée territoriale et de la réserve
de l'armée active.

Conformément aux voeux exprimés par les
conseils municipaux, les classes de 1868 et
de 4 869 seront appelées en deux séries: du
3 au 17 mars pour les gradés, et du 5 auiT
pour les hommes non-gradés, — et du 25
mars au 8 avril.

La cavalerie el l'artillerie seront appelées
après les manoeuvres d'automne.

Allonnes. — Lundi matin, la femme Boïs-
nier, fermière à la Roche, au village de
Russe, commune d'Allonnes, s'était absen-tée

quelques instants, laissant son petit gar-çon
âgé de 3 ans à la garde de deux coutu-rières.

L'enfant s'échappa à cette surveil-
lance et se dirigea vers une mare dans la-quelle

il se noya. Elle ne contenait que quel-ques
centimètres d'eau et était située à peu

de distance de l'habitation.
A son retour, sa mère fut la première è

l'apercevoir: il ne donnait déjà plus signe de
vie. Elle poussa un cri de douleur facile i
comprendre.

Depuis hier midi, la Loire, à Saumur,
n'a guère dépassé la cote de 3" 50 au ponl
Cessart.

ANGERS.

Hier, à 4 4 heures, ont eu lieu, à l'église
Sainte-Thérèse d'Angers, les obsèques de M.
Jean Serin, ancien proviseur du Lycée d'An-gers,

inspecteur honoraire d'académie, che-valier
de la Légion-d'Honneur, officier d'A-cadémie,

décédé à Saint-Martin-la-Forét
dans sa 82* année.

Le deuil était conduit par son fils, M. Elle
Sorin. Les cordons du poêle étaient tenus
par MM. d'Espinay, conseiller à la Cour
d'appel, Léon Cosnier, docteur Grille et
Drouot.

La souscription du Comité libre de bien-faisance,
ouverte dans les bureaux des jour-naux

conservateurs d'Angers, s'élève aujour-d'hui
à 8,235 fr.

Celle ouverte par la commission adminis-trative
du Bureau de bienfaisance atleint

5,454 fr.

Dimanche, à Angers, le jeune Leieu, âgé
de 9 ans, voulant traverser la route de Paris
au moment du passage d'une voiture, est
tombé sous les pieds du cheval et a été
écrasé. La mort a été instantanée.

CRAON.

l ' E c h o de l a M a y e n n e annonce ainsi 1«
tentative de meurtre que nous avons tB^n-
tlonnée hier d'après le P a t r i o t e :

< Le 30 janvier, vers dix heures du
matin, une tentative de meurtre avec arine
feu a été commise sur le chemin vicinal o
grande communication de Craon à Livré, s"
la personne du nommé Chauvel, cantonmej'
lequel a reçu le coup de feu sur le côté dro
de la tête et a été blessé grièvement.

» Ha pu, néanmoins, se rendre à «
domicile, au bourg de Livré, où il » ''^^^
soins de M. Bigot, médecin. ui

» On est à la recherche du coupibl« M
ne peut tarder à être découvert. »

SABL « .

On écrivait lundi de cette localilé à
journal de la Sarthe:



à UP

* « 7 7 ^ ^ ; ^ r D i è r e , c'étaient des gla-
* Inrmps oui, s'accumulant les uns

c «. iTes armaient depuis Solesmes
chemin de fer de La

îJlShe un diminutif de la banqu.se de
î ' ^»r Aujourd'hui, c'est une inondation
^ mme on n'en avait pas eu depuis 1846.
? S b e déborde. l'Erve déborde, la Vègre
Jéborde ; la moitié des rues de Sablé est

SuHa place des Ormeaux, le petit mar-
, . à l'Ecole communale, sur toute la rive
Sache de l'Erve, il y a 40 centimètres d'eau
!,nc les maisons et la circulation ne se fait
In, au'en bateau. C'est vraiment effrayant.
^ Entre Mareil el Brtilon, le conducteur

voiture publique qui fait le service
ntre cette dernière localité et Le Mans a dti,

vers six heures du malin, implorer le
secours et demander l'aide dedeux coure-
Lux citoyens qui se sont mis dans l'eau
jusqu'au dessus du genou afin de prendre
es chevaux par la bride pour leur faire
casser un endroit nommé le Ponl-deMareil,

l'eau élait montée de 0° 50 sur la

route »
Le correspondant ajoutait que l'eàu se re-lirait

lentement.

g ê «acre de Hgr Bellot des Uintèreis»
éTôane de Poitiers.

Dimanche dernier, W Bellot des Miniè-res,
évêque élu de Poitiers, a élé sacré dans

la primaliale de Bordeaux par M«' de la
Bouillerie, archevêque de Perga. ayant pour
assistants M«' Fonteneau, évêque d'Âgen, et
M"Gay, évêque d'Anlhédon.

La cérémonie a été splendide, lisons-nous
dans le J o u r n a l de B o r d e a u x . Dès sept heures
du matin, la vaste église se remplissait de fi-dèles.

On peut évaluer àcinq ou six mille le
nombre des personnes présentes. Grâce aux
mesures d'ordre qui avaient été habilement
prises par le clergé de Saint-André, on n'a
eu à signaler aucun désordre.
En face de la chaire avait étédressée une

vaste estrade ornée de tentures en velours
grenat et or.Sur celle estrade s'élevaient
deux petits autels de fort bon goût, l'un au
fond, l'autre sur la droite. Autour de ces au-tels

se trouvaient le trône des prélats et des
sièges où un grand nombre de prêtres en
surplis sont venus prendre place.

Les membres du chapitre de Bordeaux,
les curés de la ville, étaient également pré-sents,

ainsi qu'une députation du clergé du
diocèse de Poitiers.
Au pied de l'estrade, des places avaient

été réservées pour les parents de Bellot.
Toute l'immense nef, le choeur et les tri-bunes

étaient occupés par une assistance
dans les rangs de laquelle on distinguait
l'élite de la société bordelaise.

A neuf heure» précises, les prélats fai-saient
leur entrée solennelle, pendant que

les grandes orgues jouaient unemarche
triomphale, et immédiatement la cérémonie
commençait. Il n'en est pas,icroy©as-nous,
dans le rite cathoUque, de plus grandiose et
de plus touchante à la fois. Fort longue et
pleine de détails admirablement réglés, il ne
nous est pas possible de la décrire ici. Nous
regrettons denepouvoir faire ressortir les
beautés magistrales du Pontifical, où se ré-
•eie simagnifiquement la mâle inspiration
aes premiers Pères de l'Eglise. En enten-
aant réciter ces prières d'une simplicité su-
DUme, on admire le génie robuste de leurs
samts et^ illustres auteurs, et l'on sent que
esprit s abreuve là aux sources mêmes de

la foi chrétienne.
La cérémonie aété terminée par un re-marquable

discours deM»' le cardinal Don-

Ensuite les prélats sont rentrés procès-
sionnellement dans la sacristie, où M«'Bel-
TJ "5*^ félicitations des prêtres de Bor-deaux

et de Poitiers.

Pûiil son entrée solennelle à
^°»iers le lundi 4 4 février.

MELLE.

por t̂e m , ' ( D e u x - S è v r e s ) rap-
des e " ° ° ' ' ' ' ' ' découvrir, en exécutant
Chemin rt«r'?'l,P°"' ^'^blir la gare du
é p o Ï Ï évirt/ ^ ^ ' " ' ' ^^'^««ère d'une
cueil c r l f r ? ' ^ ' très-reculée. Les cer-
baSnVre ' t ^ ? ' P'«"«- forme de
t r o u S Jnï nr f H '^8^1'èrement et se

«^sez b conJ t r " " ' " ' " ' «q^elettes

On ignorait complètement l'existence de
cette sépulture.

NANTES.

On nous prie d'informer les Éleveurs que
le Concours Hippique de la circonscription
de l'Ouest s'ouvrira àNantes, le 6 mars,
pour se terminer le 4 3.

Le programme des prix, encore augmenté
celle année, contient 184 prix pour la
somme de 38,675 francs.

Des prix Internationaux ont été créés
pour les Chevaux el Voilures de Maîtres,
attelés en paire, seuls on montés, sans dis-tinction

d'âge, de taille ou de provenance.
Des prix de classe, d'attelage et de selle,

de trotteurs et de chevaux sautant les obsta-cles
composent ce programme.

DN NAUFRAGE.

On lit dans la Se n t i n e l l e , p o p u l a i r e , de
Nantes:

« Un terrible naufrage est venu plonger
dans la désolation le bourg de la Turballe.
Jeudi soir, vers sept heures et demie, la
tempête commençait à devenir menaçante,
et tous les pêcheurs avaient depuis long-temps

regagné la terre, quand tout-à-coup
des cris de détresse, partis de la côte, furent
entendus par le sieur Richard (Jean-Fran-çois),

pêcheur; ce brave marin s'empressa
d'accourir; il vit une chaloupe de pêche qui
venait d'être jetée à côte, sur le rocher dési-gné

sous le nomde la Quatrième-Espère.
Immédiatement il courut à la plage où se
trouvait un canot et, accompagné des sieurs
Trineau, Fauchon el Hervel, il se mit en de-voir

de secourir les naufragés.
» Malgré la violence de la tempête, les

quatre sauveteurs réussirent à gagner le lieu
du sinistre, mais c'était déjà trop tard, ils se
trouvèrent en face d'une chaloupe complète-ment

désemparée el dont l'équipage avait
disparu emporté par les flots. Ils restèrent
l à , interrogeant la mer, aQn de recueillir
quelqu'un des malheureux naufragés au
cas où ils n'auraient pas encore péri, quand
toul-à-coup une forte lame survint, qui jeta
les quatre sauveteurs à plus de vingt mètres
sur le rivage, au milieu des spectateurs de
ce triste naufrage.

» Us apprirent alors que la chaloupe
naufragée était la J a l o u s i e - d u - M o n d e , du
port de la Turballe, appartenant au sieur
Gaudon et montée par quatre hommes que
la mer avait engloutis avant l'arrivée des
secours qu'on leur apportait.

» Les quatre victimes de ce naufrage
sont :

» Jacques Rio, patron, âgé de52 ans;
» Lebeau (Jean-Marie), pêcheur, âgé de

34 ans ;
» Trineau (Pierre-Marie), âgé de 19 ans ;
» Et Gaudon (Jean-Louis), âgé de 17

ans;
» Tous les quatre demeurant à la Tur-balle.

»

RENNES.

On lit dans le J o u r n a l d ' I l l e - e t - V i l a i n e :
« Un bien triste accident est arrivé di-manche

vers quatre heures. M. Collet, tapis-sier,
dont l'atelier est situé à l'entresol du

n' 2 de la rue Coëlquen, descendait un som-mier
élastique par la fenêtre lorsque le bal-con
céda tout à coup.

» M. Collet ne put s'accrocher à la croi-sée
; il tomba dans le vide et sa tête vint por-ter
sur l'angle du trottoir. Le crâne fut briséj

la cervelle jailUt, et lorsqu'on transporta ce
pauvre père de famille chez M. Rame, phar-macien,

tout secours était devenu inutile.

LES SABLES-D'OLONNE.

On écrit des Sables-d'Olonne, à propos
de lacatastrophe que nous avons mention-
tionnée, que la désolation est immense dans
le pays.
Il y a douze ou quatorze chaloupes de

perdues et cinquante-trois pêcheurs ont péri à
l a mer, laissant cent o r p h e l i n s . La détresse
des familles des victimes est navrante.

V A g e n c e H a v a s annonce que des concerts
et représentations théâtrales sont organisés
au profit des familles de marins des Sables-
d'Olonne. morts dans l'effroyable tempête
de lanuitdu 28 janvier.

Le F i g a r o vient de faire un appel à l'iné-puisable
charité de ses lecteurs pour venir

en aide à tant de misères.
Les offrandes seront reçues également au

bureau du journal l a P l a g e , aux Sables-
d'Olonne (Vendée).

RÉSERVE ET ARMÉE TERRITORIALE.

CONCOURS
P o u r l'admission dans l'Intendance m i l i t a i r e.
Un concours pour l'admission aux em-plois

d'officiers de réserve ou de l'armée ter-ritoriale
attachés au service de l'Intendance

militaire aura lieu au mois d'avril prochain.
Les demandes des candidats doivent être

adressées, avant le 40 mars, à MM. les Géné-raux
commandants les subdivisions dans

lesquelles résident les intéressés.
f^on peut prendre connaissance, dans les

bureaux de lous les fonctionnaires de l'In-tendance
du corps d'armée, des conditions

d'admission, et du programme des connais-sances
exigées.
L ' I n t e n d a n t militaire du 9' corps d'armée.

DÉMONS.

Tribunaux.

Nous avons annoncé hier la condamna-
lion du sous-préfet deFonlenay-le-Comle.
Voici sur celte affaire quelques détails que
nous empruntons à une lettre adressée de
Poitiers au M o n i t e u r :

« Chacun se rappelle l'exigence de l'iras-cible
M. Cotlioeau, sous-préfel de Fontenay-

le-Comle, qui veut le salut lorsqu'il est en
uniforme. Le Cour d'appel dePoitiers vient
de le condamner correctionnellement à un
franc de dommages-intérêts, demandé par la
partie civile, pour avoir injurié, à l'occasion
de ses fonctions, un juge suppléant du tribu-nal

qui refusait de le saluer. Le ministère
public s'était désintéressé de cette poursuite.
Voici brièvement les fails :

» Le 3 novembre, M. Coltineau, sous-
préfet, venait, en uniforme, de procéder à
l'expulsion des Capucins de Fontenay. Â son
retour il fut croisé sur la route par M. de
Valois, juge suppléant, qui le saluait autre-fois,

mais qui, le voyant venir àe cette triste
expédition, jugea à propos, à l'avenir, de lui
refuser cette marque d'esUme. M. de Valois
passa donc, en baissant la tête, près de M.
Cotlineau; celui-ci, vexé, après avoir fait
quatre pas environ, se retourna, et, interpel-lant

M. de Valois, lui dit :
» —Monsieur deValois, vous ne recon-naissez

donc pas le sous-préfet en uniforme?
» — Parfaitement, reprit M. de Valois.
» —C'est avec intention que vous ne

saluez pas le sous-préfet?
» —Oui,monsieur.
» — Alors, vous êtes un drôle, dit M,

Coltineau.
» M. de Valois, ne se laissant pas em-porter

parunmouvement de colère, lui
répondit:

— Je vous renvoie l'injure.
» C'est à raison de ces faits que M. de

Valois, injurié en sa quaUté de juge sup-pléant,
par application de l'article 6 de la

loi du 25 mars 4 822, traduisit M. Coltineau,
sous-préfet, devant le tribunal de Fonlenay-
le-Comte. A l'audience, les témoins confir-mèrent

la déclaration de M. de Valois. Le
ministère public déclara s'en rapporter à la
prudence du tribunal. Celui-ci, jugeant que
M. de Valois n'avait pas été injurié en sa
qualité de juge suppléant, se déclara in-compétent.

Appel relevé par M. de Valois.
La Cour dePoitiers jugea l'affaire, après
avoir entendu pour M. deValois la brillante
plaidoirie de M, Ernoul, qui, entre autres
traits, lança celui-ci à M. Cotlineau : « Le
salut, comme la confiance, nese commande
pas, mais est accordé seulement aux gens
qu'on esfime. »M.Cotlineau était défendu
par M. Lévrier, dubarreau de Niort. Le
ministère public souUnt la thèse de l'incora-,
pétence du tribunal et ne réclama pas de
condamnation.

Bi La Cour, dans un arrêt fortement mo-tivé,
reconnaît que M. de Valois a été injurié

à l'occasion de ses fonctions, et reformant le
jugement du tribunal de Fontenay, con-damne

M. Cotlineau, sous-préfet de Fon-
tenay-le-Comte, à un franc de dommages-
intérêts vis-à-vis deM. de Valois, chiffre
réclamé par ce dernier, el aux frais. »

mence à se trouver en assez mauvaise odeur!
auprès des hygiénistes du vieux continent, l

Et voici pourquoi ; _ |
Depuis plusieurs années règne, dansdi-î

verses régions du Nord-Amérique, une véri- j
table épidémie sur lesporcs; c'est le Hogi
c h o i e r a , et l'on aura une idée de la gravité |
de cette épizootie quand on saura qu'eni
4 878 seulement, 260,000 individus appar-j
tenant à celle intéressante race ont succombé ]
au mal, rien que dans la Caroline. 'i

D'après uneenquête officielle faite dans j
le Michigan par le docteur H.-B. Baker, etj
dont le J o u r n a l d'hygiène vient précisément^
de rendre compte, cette affection, éminem-J
ment contagieuse, offrirait plusieurs desî
symptômes de la péripneumonie typhique. |

Le malheur, c'est qu'aux Etats-Unis, par|
exemple, dans les grands ateliers et labora-|
foires deChicago où se confectionnent, suri
une vaste échelle, les jaiabons et les lards
destinés à l'exportation, on se préoccupe
fort peu, paraît- il, des conditions sanitaires^
dans lesquelles arrivent ces animaux. |
Aussi l'Angleterre, après que les inspec-)

leurs de la santé publique ont constaté dans
une grande quantité de jambons d'Amériquel
la présence de nombreux petits vers résul-|
tant de la maladie même dont les porcs ]
avaient étéaffectés, a-t-elle pris les mesures!
les plus sévères pour empêcher que ces im- |
porlalions ne passent dans la consommation j
publique. ]

Avec noire confrère, ledocteur de Four-j
n é s , nous demanderons qu'en France égale- i
ment on prenne aussi quelques précautionsj
contre les denrées aUmentaires, qui échap-|
pent plus oa moins, par suite de leur pro-|
venance même, à la surveillance de la police-
sanitaire. P. DUVERNEY. Î

CONSEILS ET RECETTES.

Sirop pectoral c a l m a n t . —Par ce temps de
rhumes ou de bronchites, nous croyons que
nos lecteurs nous sauront gré de leur indi-quer

la formule d'un excellent sirop cal-mant
:

Sirop de lichen d'Islande... 4 00 gram.
Sirop decapillaire 400—
Sirop de codéine 400 —
A prendre par cuillerée à bouche, purou

dans de l à tisane de jujube, pour combattre
la toux et l'irritation bronchique.

Sommaire du MAGASIN PITTORESQUE
(janvier 4 884), à 60 centimes par nu-méro

mensuel. — Quai des Grands-Au-
gustins, 29, à Paris.
Le Magasin p i t t o r e s q u e ( rédacteur en chet, M.

Edouard Charton ) contient, dans son numéro
de Janvier, les articles suivants :
Un dessin allégorique de Poussin ; — le Bel

Habit (nouvelle); —Sonneries électriques; —
Achille Collas ;— les Crèches ; — l'Odographe ;—

I Anthropologie descriptive;—la Vallée de Granges;
' —la Muse normande ;—Propos d'enfant;—Un ingé-nieur

aveugle ;—Collection de boutons ;—etc., etc.
Vingt-trois dessins de Lechevalier-Ghevignard,

Burn-Smeeton, A Gilbert, Sellier, Deroy père,
Edouard Garnier, etc.
Abonnement d'un an. — Paris, 7 fr.; départe-ments,

franco, 8 fr. 50.
Un numéro mensueh—Paris, 60 c; départe-ments,

70 c.

COMMERÇANTS GÊNÉS momentanément, mais
solvables, se procureront AVANCES sur simple si-gnature.

Ecrire franco, avec timbre pour réponse,
à M. Marins RET, 3, rue des Palaoques, 3,Bordeaux.

L A M A I S O N A . L A N E T 0'
Banqnleris,

Î8, rue Beaurepaire, à Saumur,

Délivre dès à présent et jusqu'au moment
de la vente publique indiquée pour lafindu
mois des actions irréductibles de la société
du Canal de Pierrelalte.

Les actions du Canal de Pierrelalte jouis-sent
de la garantie de l ' Ë t a t à4 f r . 6 S

pour cent.
Les documents complets seront envoyés

gratuitement à toute personne qui en fera la
' demande. ,...„_.,__^.,^„..^..^....^„

Avis aux amateurs de jambons I
Quand on vous offrira une tranche de

jamben, demandez s'il est d'Amérique : si
oui, refusez poHment, — si vous êtes un
peu craintif au sujet de votre santé, — en
disant que < vous avez de la méfiance ».

En unmet, le porc Iransatlanlique com-

L A DENTELLIÈRE
c» anonyme pour la F a b r i c a t i o n mécanique

SE LA

D E N T E L L E V R A I E
4 0 , R - u eT . a f f i t t e , 4 0 , P A R I S j

Où l'on peut acinander des échantillons :

On voit fonctionner les métiers les M a r d i s ,
Jeudis et Samedis, de2 à 4- heures, à l'atelier,
189 , rue St-Maur, âParis.



l i s FRÈRES M A R O N d e ï É S T S f S ,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
- Maladies de la peau el du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite k l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers k l'Hôtel
l'Anjou, k Angers, de midi à trois heures. Dépçt
à Saumur, k la pharmacie GABLIN. — Consulta-tions

à Paris, rue de Rivoli, 30.

^ SAMTÉ A TOUS
ADULTES E T l i F A M T S ,

rendue sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé, dite :

, de Loidres.
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastrai-

sies, phthisie, dyssenlerie,constipation, glaires,
flatus, aigreurs, acidités, pituites, phlegmes,
nausées, renvois, vomissements, mêmeen gros-sesse,

diarrhée, coliques, îoux, asthme, étour-

dissements, oppression , langueurs, congestion,
névrose, darlres, insomnies, mélancolie, fai-blesse

, épuisement, anémie, chlorose , lous
désordres de la poitrine, gorge, haleine, voix,
des bronches, vessie, foie, reins, intestins, mu-queuse,

cerveau et sang; toute irritation et toute
odeur fiévreuse-en se levant. Le D' Routh, Mé-
dficin en chef de l'Hôpital Samaritain des femmes
el des enfants à Londres, rapporle: « Nalurelle-
raent riche en acide phosphorique , chlorure de
potasse et canéise — les éléments indispensables
au sang pour développer et entretenir le cerveau,
les nerfs, les chairs el les os —(élément dont
l'absence dans la pain , la panade , l'arrow-root
el autres farineux, occasionne l'effroyablemorta-
lilé des enfants, 31 sur tOO la première année, el
de beaucoup d'aduUes se nourrissant de pain), la
Revalescière est la nourriture par excellence qui,
seule, suffit pour assurer ia prospérité des enfants
et adultes. Beaucoup de femmes et d'enfants,
dépérissant d'atrophie et de faiblesse très-pro-noncées

, ont élé parfailemeul guéris par la Reva-lescière.
Aux éliques, elle convient mieux que

l'huile de foie de morue, »— 34 ans de succès,
100,000 cares. y compris celles de Madame la
duchesse de Caslelstuart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé, elc.

Core N"98,714 : Depuis des années, je souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec-tions
du coeur, des reins et de la vessie, irritation

nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru
sous l'heureuse influence de votre divine

Revalescière. LÉON PEYCLET, instituteur à Eynan-
cas (Haule-Vienne).
N" 6,3,476 : M. le curé Comparet. de dix-huit

ans de dyspepsie, de g.islralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N'99,625. —Avignon. La Revalescière du
Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans d'éponvantables
souffrances de vingl ans, d'oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des ,
maux d'estomac jour et nuit et des insomnies]
horribles. — BOBREL, née Carbonnetty, rue du,'
Balai, 11. '
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîles : 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr. ;

Ikil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil., 3 6 fr.,
12 ki!., 70 fr. — Aussi • L A REVALESCIÈRE CHO-COLATÉE

», eu boîles, aux mêmes prix. Elle
rend appélit, bonne digestion et sommeil rafraî-
chissanl aux personnes les plus agitées. — Bis-
cniTSANTI-DIABÉTIQUES HE REVALESCIÈRE en boîles
de 4 , 7 , 1 6 et 3 6 fr. — Envoi contre bon de
posle. Les boîles de 3 6 et 70 fr. /"ranco. —Dépôt â
Saumur,COMMUN, 23, rue Saint-Jean; GONDRAND;

BBSSON, successeur de TBXIKR ; î. RUSSON A-
cier, quai de Limoges, el partout chez les h
pharmaciens et épiciers.-Du BARRY et C flitn&
8, rue Casliglione, P»rj,s. [lU]

CHEMINS DE FER DE L'ETAT

Lignes de Poitiers-Saumur, Montreuil.ABgeyj

DE SAUMUR
6 11. — roalin.
8 IS —
I l 25 —
1 lï soir.
* 55 —
7 59 —

D É P A R T S
DE POITIERS
5 h. 50 matin.
8 35 —
la 13 soir.
6 45 —

A POITIERS
.l.Q.hs<.30_raatiRv

t
4

It

40 ss'rr.
51 —

4»

ANGERS

U h. 55 malin.

te soir.

A R R I V É E S
A MONTREUIL^
9 h. 13 matin.
5 17 soir.
3 so-lo

47 —

A

9 h. 53
SACMDR

P 30 soir.
4 28 _
" 20 _

Il y a, en outre, un train venant d'Angers et parlant A
Montreuil i 7 b. 19matin, arrivant à Saumur à7 h. 43

P. GODET, propriétaire-gérant.

CODRS D E LA BOU E SE B E PARÏS DO 2 F É V R I E R 1881.

Valears an comptant.

3"/.. • ••
8 "/« amortissable. . . . .
4 1/2'/
5 - / . ••
Obligations du Trésor. . .
Obligations du Trésor nouvelles
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Yille de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 "/.. . .
— 1869, 3 % . . .
— 1871, S •/„. . .
— 1875, 4 °/„.
— 1876, 4 "/.. . .

Banque de France. . , . .
Comptoir d'escompte . . .

Dernier
cours. Hausse

84 20
85 90
116 â5
119 15
511
511
237
507
526 58
405 »
895 »
520 »

3800
1031

15
20

»

50
50
»

»

25
20
ft
50
*
I.
»
»
»

»
»

75

Valeurs au comptant

Crédit Foncier colonial . . ,
CréditFoncier, act. 500 fr. ,
Obligations foncières 1877.
Obligations communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 '/..
Snc. de Crédit ind, et comm.
Crédit mobilier
Crédit Foncier d'Autriche. .
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. .
Mil
Nord
Orléans . ,
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz,

Dernier
cours.

4i0 )'
1599 »
357 «
462 »
459 50
750 *
680 »
835 I
772 50
1555
(155
I7à5
1330
865
1607 50

Hausse Baisse.

25l
»

» 50

(0 »

SO

»

50

f:
50

Valeurs au comptant.

C. gén. Transatlantique.
Canal de Suez
Société autrichienne. . .

OBUGATIONS.

Est ,
Midi
NojTd .
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez. . . . . . .

IDernier
cours.

Etude de M» MÉHOUAS, notaire
k Saumur. ,,

F a r adjudication volontaire,
lue dimanche %0 février 1S81»

à midi préclm,
A Saumur, en l'étude et par le minis-tère

de M» MÉHOUAS ,

mm ET VASTE m u m
EN JARDIN

A V E C MAISON DE MAITRE
Servitudes et d é p e n d a n c e s ,

MAISON DE JARDINIER;
Le tout clos de murs, situé à Sau-mur,

place du Chardonnet, et porté
au plan cadastral sous les numéros
51, 32, S î , 33, 34 p, 33 et 34,
section G, pour une contenance totale
de 1 hectare 30 ares 92 centiares.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

, k H ' MÉHOUAS , notaire.

Etude de M* MÉHOUAS, notaira
à Saumur.

A L'AMIABLE.

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés,

Appartenant à M « " veuve Viaa
et ses enfants.

1* Une cave en roc avec sarvitudes
et jardin, d'une contenance de 11
ares, clos de murs, porté au cadastre
sous les numéros 8S7, 359 , 359,
section B .

2» Trente-trois ares de vigne , au
Champ-du-Four, commune de Sau-mur.

3° Et 16 ares 80 centiares de vigne,
à l'Ebeaupin, commune de Saumur,
joignant au midi MM. Pivron et Vo-lant

, aw nord M . Lorrain.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

et traiter, àM* MÉHOUAS , no-taire.
(78)

Etude de M* MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

UNE MAISON
Située à Saumur, rue de l a Montée-

du-Fort, n' 9 ,

Dépendaat de la succession de
M»« Brazille.

S'adresser, pour tous renseigne-ments
et traiter, àM» MÉHOUAS , no-taire.
, (62)

O F F I C E D'HUISSÏSR

A CÉDÉE D E SUITE.
S'adresser, pour avoir des rensei-gnements

, soit àM» CHALET, huissier
à Gennes, titulaire dudit office, soit ^
M* BOURASSEAU , huissier àSaumur,
son mandataire. (731)

A LOUER

Pour l a Saint-Jean, rue Saint-
Lazare, 12.

S'adresser k M. SARGET, OU à M .
BHIOM, qui l'habite. (79)

Pour excès de nombre,

ATec tODte garantie.

Baie , quatre ans ,• 1 mètre §5 ,

Se monte et s'attelle.

Bonne trolteuse, douce et vigou-reuse.

S'adresser au château de Lamotte ,
à Saint-Lambert-des-Levées. (43)

A VENDRE
UN CHARIOT SUSPENDU

Une Américaine et un Dogkart.
S'adresser au bureau du journal.

• A VENDRE
m PETIT PONEY CORSE

Propre à l a selle et à l a voiture.

S'adresser au bureau du journal.

m mm HOIIMI, s s ^ u r t
place de Nantes, demande des repré-sentations

de Saumur et autres loca-lités
sur cette place.

S'adresser au bureau du journal.

ViN DE PROPRIÉTAIRE
Garanti PUR et IVAXUREX<

des crûs les meilleurs et les plus
fins pour VINS DE TABLE.
Envois franco jusqu'à destination.
— Prix très-réduits.
S'adresser à M"« veuve Hyp.

THOMAS , propriétaire à
BÉZIERS. (96)

LB JOUMAL i i SCAIPAGSES '
Paraissant tous les samedis

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES
S fr. par an.

Le Journal des Campagnes est la
meilleur marché et le plus varié de
toutes les publications spéciales. Cha-que

numéro contient un article rela-tant
les principaux faits de la semaine,

de nombreux articles et notes agri-coles,
horticoles et de jardinage, une

jurisprudence rurale des recettes hy-giéniques
et d'économie domestique,

ainsi que le cours détaillé des prin-cipales
denrées, la cote des valeurs de

bourse, etc., etc.
Envoi gratuit de numéros spéci-mens,

sur demande.
Administration : 18, rue Dauphine,

à Paris.

JÛDRNAl m DIMANCHE
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

Paraissant chaque semaine avec 16
pages de texte m-4* avec gravures
inédites {formant deux beaux volumes
chaque année).

ABONNEMENTS :
PARIS : 1An, 6fr. ; 6 Mois, 3 fr.
DÉPARTEMEMTS : 1 An, 8 fr.; 6 Mois, 4 f.
POUR L'CWIOM POSTALE : 1 An, 8 fr. 50.

PARIS :
10 centimes le numéro.

DÉPAETEMEHTS:
14 centimes le numéro.

fillARANTE-ftUATRE ÏOlllMES SOST IN VENTE
Le volume broché, Paris, 3 fr.

Départements, 4 fr.
La collection du Journal du D i m a n -che
renferme les meilleurs ouvrages

des écrivains contemporains. Nous ci-terons
: Alexandre Dumas père, Fré-déric
Soulié , Paul Féval, Auguste

Maquet, Méry, Emmanuel Gonzalès,
Lamartine, A. de Bréhat, Adolphe
Belot, Paul Saunière , Elie Berthet,
Clémence Robert, Octave Féré,Gh.
Deslys, G. Aimard, Louis Ulbach,
Eugène Scribe, Armand Lapointe,
Mary Lafon, F. du Boisgobey, Prosper
Vialon, Chateaubriand, Victor Du-
cange, G. de la Landelle, Henri Augu,
Th. Labourieu, Adolphe Favre, Eu-gène

Moret, Turpin , de Sansay, So-
)hie Gay, Pierre Zaccone, Mario
Jchard, Eugène de Mirecourt, etc.,etc.

Paraît actuellement :
t j E DEBIVIEB CORSAIRE

Par Charles DESLTS et Jules CADVAIN.

ADMINISTRATION : Paris, place
Saint-André-des-Arts, 11.

NOTA.— On s'abonne en envoyant un
Mandat de poste.

57« J>
1510 »
595 »

389 »
388 »
392 »
390 25
388 75
388 50
391 »
390 »
580

Hausse

6 25
17 50

9 »
» »

Baisse.

» »
3 74»

» »
» »
» »

» »
» »

» »
» s
» »

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS,

G A M E DE S A C M U E .

DÉPARTS DE SAUMUP.
heures 458 minutes du malin, Vc(EsiRp'arSrersAêstM-epEàosRAteSn.,gers).

56
s6ir,i

oranibus-miste.

3 — 32 — — express.
7 — 15 _ — omnibus,

JO — 37 — — (s'arrête à Angers).
DÉPARTS DE SADMUR VERS TOURS. "

3 heures 26 minutes du matin, direct-mixte.
8 — 21 — — emnibus.
9 — 40 — — express.
12 — 49 — soir, omnibus-mixte.
i — U — — —
10 — 28 — — express-poste.

Le train partant d'Angers & 5 heures 35 du soir arrive t
Saunaur à 6 heures 56.

Va par nous Maire de Saraïaîiir, posr iégalisatioB de la sifBatiire deM. Godet.
Hôtd~de-7ilU de Swmur, le 18

G r a n d e T u i l e r i e de Bourgogne
à mOI^TCHAll^ (Sa6ne.et-Leire). FONDÉE 611 1860

Société Anonyme.—- Capital : 4 millions de francs.

PRODUCTION ANNUELLE :
SO MILLIONS (le Tuiles, Carreaux, Briqnes. Uourdis

et Accessoires de Bâtiments.
M a r q u e de Fabrique Déposée [seule authentique] :

BOURGOGNE
M O N T C H A N I N

(Saône-et-Loire).
La Supériorité des Produits de Montchanin est consacrée parlout,

en France et & l'Etranger, par plus de 20 ans d'ÉPREuvB.
SE DÉFIER B>ESi IlBIIVAVIOninS.

Entrepôt : M. LORRAIN-HUBLOT, rue d'Orléans, 68, Saumur.^

r t© PAGES DE TEXTE

UN NUMÉRO PAR SEMAINE

I E C R E D I T P A R I S I EN
Joumil Financier. Indlipentable à toas 1M Portewi de Titris
DÉFENSEUR DES INTÉRÊTS FRANÇAIS
C o m b a t les Smtr\intt Étranger) si /urte»l«» i U t r t i M t ,

Les Abonnements sont rsça» tuvt frais, 30, ATeaue 4e rOpéra, P«M-
ET DANS TOUS LES BUREAUX BE POSTE Dl FRANGE ;

PHARMACIE-DROGUERIE
Ancienne P h a r m a c i e P A S Q U I ER

L CLOSIER, Successeur,
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supérieure

de Paris,
9 0 , rue d u M a r e h é - N o i r , § a n n i u r.

Grand assortiment de bandages bemiaives, de bas en tissu élastiq"'
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales. Ijj
Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 heures»

bahdages commandés surmesure ou exigeant une forme de pelote sp^^^'^-jj,
Un bandage bien fait et bien appUqué facilite souvent la guérison '^•'^.'î ^ " j i
On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le biner

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut. .

Troisième E d i t i o n.

L E T T R E E S

L E B E A U E N " u T T E R Â T U t ^ E

Par m. l'abbé I M É R I T , . '\
Curé de Saint-Pierre de Saumur, ancien professeur de rhétonS

E u ^eute chez M . D É Z É . ^

Saumur, imprimerie de P . GODET.

Certifié par l'imprimtw tousHgné.


